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IMTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur lPOpération des Nations Unies 5 Chypre expose les 
faits survenus entre le ler dêcembre 1978 et le 31 mai 1979 et constitue une mise 
A jour des renseignements sur les activités de la Force des Bations Unies char&e 
du maintien de la paix à Chypre conformément au mandat que le Conseil de sécurité 
a défini dans sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964 et ses résolutions 
ult&ieures relatives ?ï Chypre, dont la plus récente est la r&olution 443 (1978) 
du 14 ddcembre 1978. 

2. Dans sa résolution 440 (1978) du 27 novembre 1978, le Conseil de sécurité a 
demandé aux parties intéressées de se conformer à ses résolutions et de coopérer 
a leur application d‘ans le cadre d'un calendrier spécifique, a demandé instamment 
aux rep&sentsnts des deux communautés de reprendre les négociations, sous les 
auspices du Secrétaire @-%ral, sur une base convenue, et m'a prié de faire rapport 
sur les efforts déployés à ce sujet ainsi que sur les 

E 
rogès réalisés dans 

l'application de ses résolutions. Dans sa résolution 43 (1978), le Conseil m'a 
prié de poursuivre la mission de bons offices qu'il m'avait confiée au 
paraGraphe 6 de sa résolution 367 (1975), de l'informer des progrès réalisés et de 
lui présenter, le 31 mai 1979 au plus tard, un rapport sur lPapplication de la 
résolution 443 (1978). Les faits survenus dans le cadre de cette mission sont 
résumés dans la section V du présent rapport. 

/ . . . 
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1. COWOSITION ET DEPLOIEMENT DE LA FORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique l!effectif de la Force au 31 mai 1979 : 

Forces 
militaires Total 

Autriche QG de la Force 
Bataillon d'infanterie - UNAB 15 
Compagnie de police militaire 

5 
319 

6 330 

Canada 

Danemark 

Finlande QG de la Force 
Compagnie de police militaire 

Irlande QG de la Force 

Suède QG de la Force 
Bataillon d'infanterie UN 73C 
Compagnie de police militaire 

Royaume-Uni QG de la Force 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie - 3ème 

bataillon, Royal 22%me r6gimen-t 
Escadron des transmissions 
Centre médical 
Compagnie de police militaire 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie UN XXX1 
Compagnie de police militaire 

QG du contingent britannique 
Escadron blindé de reconnaissance 

- Escadron B des Life Guards 
Bataillon d!infanterie 

- Commando 41 des Royal b4arines 
QG du régiment d'appui de la Force 
Détachement du génie 
Escadron des transmissions 
Escadrille d'aviation I&$re de 

l'armée de terre 
Escadron des transports 
Centre médical 
Détachement du matériel 
Atelier 
Compagnie de police militaire 
Escadrille B du Groupe 84 de la 

Royal Air-Force (Whirlwind) 

Total, forces militaires 

8 

468 
19 

7 
3-3 

34: 
13 

6 
5 

7 

4060 
13 

24 
5 

119 

515 

365 

11 

7 

427 

342 
40 

8 
53 

19 
101 

6 
15 
39 

8 

38 817 
2 472 

/ . . . 
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14. En ce qui concerne 1 s ~CC& de la Force au ITord et aux Chypriotes ,zrecs 
rCsi.dant dans cette partie de lPIle 9 de m&e que 1.l a.cc~e Ci ses 7,ontes dv~ji3serv:Xti011 
situés entre les ligne5 5 5 pwtir de ses installations de 1.a zoX nord, la 
situation est demeurge r)rati.q,uement identique >; celle que .je d&crivais dans 3,on 
dernier rapport (S/12944, par, 12 ?i 17) o Le.3 o:Wiciers de la Torce ;;euve!i-t 
s vcn-iretenir en l?riv& avec leo Chypriotes grecq au 3ord mais ils ne sont -as 
~,utoris6s Gi aller au-del3 de Etizokarpaso. 

15. A si[$naler & cet G:;ard une am6lioration dont il y a lieu de se f%l.ici--f;er 0 
1 v ouverture de la route Wicsie-.3rrtou-.~~~renia acc: jX$lJbreS de 1.3, Force cJa,i lacil..ite 
consid~r”a~~le:,i?en-i; les op$rations de ,ea731~Jrovisioc>le~len.~ des villa,-:ea maronikes an 
l!Jord, Des pourparlers sont dvai.lleurS en cours avec 13 Ilartie chypriote tur~lI.E 
touchant La’possïbilith d’accroltre encore ;laventa~e Ia liber-te de nouve:m~t d.e 
la Force. 

16. La libertg de mouvement d-e la Force a d’autre nart et6 IimitÉe 3 $uz;ieurs 
reprises ~9a.r IA garde nationale â woximit$ de la I.iGne Ou cesses-le-feu. LVun le 
ces incidents n’est -tou.jours ;7as Asolu. 

17. Les arobl&nes li6s & lvutilisation de vohwes pwticuli~res 4 que je mention- 
nais dans ~:ion der,îier rap?oYt (voir S/l3s)46 9 ;;w.r . 18) 9 sont ~~ainten7nt rS@lès et ‘33 
ar~angeiWllt :watique a pu être mis au point I 

Il. ‘iaintien du cesse$-le-feu --- 

18. La zone comprise entre Les lf-,;nes du cessez-le-feu est surveillée nar la 
I?XYYZ selon 2?11 syst&w Êtab3.i de 135 .postes de surveS.llances 9 dont 65 sont occu$s 
en :~errfianence <1 Des pr.trouilles &17;ul.&es sont C&&&es si nfkessaire pour ai.der 
2, arr&ker les violations du cessez-le-feu, et 13 Force ~~e~trouille Z?rS-uelmment la 
zone 9 de jour et de auii;, Le systhe de surveillance fixe aLli6 h un systsme de 
nurveillLuce mobile permet G la Force ~IL vobserver continuellement les lisnes 
Cl’u cessez-le-feu et d’intervenir rapidement en cas i3’incide.n.t. 

/ . * . 
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19. Un projet est en cours dPexécution pour améliorer la piste suivie par les 
patrouilles des Nations Unie s, qui traverse la zone tsmpon dans le sens de la 
longueur. Lorsque les travaux seront termin& dans les quelsues mois qui viennent, 
la Force sera mieux à meme de surveiller le cessez-le-feu car elle pourra inter- 
venir plus rapidement et rgduire ses coûts o$rationnels. 

20. La Force continue d'enquêter sur touQ @ les incidents confirmés (fusillades, 
d&placement des positions vers l'avant et constructions au-del; des lignes du 
cessez-le-feu). Le carne-L;&e et la fr6quence de ces incidents n'ont guère changé 
depuis mon dernier rapnort (S/S2946, par. 20 & 22). Grâce à un bon système de 
communications et de &ison entre la Force et les deux parties, la Force a pu 
résoudre rapidement les problsmes de cette nature et mettre fin aux violations du 
cessez-le-feu. 

21. Il y a eu quelques cas d'empiètement du fait de la construction de nouvelles 
positions au-del? des lignes du cessez-le-feu, Après lvintervention de la Force9 
toutes ces positions, sauf une, ont Ste démantelkes. LPa&lîoration des ouvrages 
existants et la construction de nouvelles fortifications +r la garde nationale sur 
les lignes du Cessez-l?e-feu ou a proximit6 se sont ralenties, mais ont 6td néanmoins 
un sujet de préoccupation pour la Force et de protestation de la part de la partie 
turque. La Force poursuit ses n&ociations avec le Gouvernement chypriote afin 
quvll soit mis un terme 5 ces activités lorsquvelles risquent dv&re considC%es 
coiyrne des provocations. 

E. ilaiilti_en du statu quo 

22. Les lignes du cessez-le-feu qui sv&tendent sur une lonc,ueur d'environ 
180 km traversent l'île de llart en part, de Kato Fyrgos sur la côte nord-ouest 
& Dherinia près de la côte orientale, au sud de Famagouste. La zone comprise entre 
les deux lignes, dont la largeur varie de 20 m&res en certains endroits & '7 PJ~ 
ii dvautres, occupe à peu nx>s 3 p. 100 de la superficie de lFîle. Le déploiement 
de la Force dans cette région et son rôle dans le maintien du cessez-le-feu et du 
statu quo, y compris des activités civiles inoffensives, sans przjudice dvun 
5ventuel règlement politique concernant le sort de la zone, ont &té décrits dans 
des rapports prëc6dents (voir S/12253, par. 19). 

/  .‘. 
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2= 3* commti je l%xpliquais dans mon rapport du l,r dtcembrr 1~78 (S/12346, 
par. 24), lk rnaintikn du statu quo dans 1s sict~ur d'affront,mant, à l'int&itiur 
dc; la zen, urbaine dt; Xicosic; =n partieuliar, p&occu;7& q,lXlqui: p5u la Force. 

24. Les efforts sc poursuiv5n-t pour r)csoudr~ lti: probl2m5 dw3 divérg<ncis d'intcr- 
pr&tation quant aux lignw du CSSS~Z--l+-rSu (voir S/12946, par. 25). Un accord 
&st int;rvsnu sur 1~ traci d; drux s,ctions nlin;urd3 df: la ligne du CESSEZ-lù-fS2. 
dis forctis turquss. Par ailleurs, d,s nggociations sont tn cours avec la garde: 
nationale pour r&oudrt; lts divwqsnces d9int<rp&tation qui subsistent. 

25. La Porcs s vCSt attaclz&3 & fscilit5r lis activitcs agricolss il0rmalVS dans la 

zork kntr; 1~3 ligiks du cEsscz-lt-f=ug Gn particulier en faisant escortar lw 
agricult6urs Jour lyur p6rmuttrG d6 cultiver 15urs champs 5t lc:urs vsrgtrs dans 
1;s suctcurs n$vralgiquks. .ActuGll=rtii~t, les agriculttiurs chypriotes grecs ct 1% 
agriculteurs chypriotix turcs cultiv4Xt d:.s twrss dans wviron 160 ;.ndroits 
diffkwks dans cr,ttE: zonf. 

26. Au cours dt la $riodti considkk. Comm? au cours &s pr&c&ntcs (voir S/12#6, 
par. 27jf, tncor6 qu'à un rythma moindk, il a bt,g ruti.rg dvimmZublks et autri3? 
loraux situ& dans la ville nZuvk dt Feinsgoustc (Varosha) dts quantités importantes 
de marchandises et autres biens meubles. Lvadministration chypriote turque a fait 
savoir qu'elle gardait trace de ces biens et qu9i1 serait rendu compte de certains 
dventre eux le jour oû. interviendrait un accord politique. 

F. @ines -.-- 

27. Aucun nouvtiau chamjj dr; min5 nsa CtE &tkctG au cours dLs six dZrniGrs mois. 
Un 2rojGt visant à amlzliorbr lc syst:rn=; & signalisation dGs chw!ps CL& mints ct à 
rcduirk davantage 1~ risqw quvils prkwttnt pour 1Gs civils Et 16 pE.rsonn~l dE la 

Fort, a otÉ mGn& à bi-n. 

G. Fonctions humanitaires kt normalisation & la situation - - . ---.-----.p- .-----. 

20. La Porc;, contiiik 5, ExE;rckr sGs fonctions humaaitairss :t 5, normaliser les 
conditions dç vii. des Chypriottis grtcs qui sont hncorr dans lt: -Tord, DES visit;us 
ttmporaires dans 1; Sud pour raisons familial&s ont continu; d'ttrt autorisZ<s cas 
par cas, dircctkmant ou grke aux bons 0ffic;s de la Force. Quant aux visit :s dans 
l,i Nord du Chypriotrs grecs r%sidant à lv~trangsr, la situation &st d;m<urGc, 
inchang& dupuis mon dGrnier rapport (~/12946, yar. 30). D7apr>s lîadministratiom 
Cilypriotk turqur., lbs C!l?ypx+,otus grecs à l'f;tranger p;uvknt 5galsmwt s'c r5ndrz aux 

burc;aux chysriottis turcs à Londrus ou à 337 York p0l.W r'&mfilir 16s formalit& 
1. LldZtSSalr,S. 

29. L, nombre dz dgpdrts dzfinitifs da Chypriotus grecs du Xord vers 1, Sud a 
notablsmcnt baissz au cours c?, la pcriods à 17&tud&. L; nombn. total CL cks 
dgparts s'est ÉltvZ 5, 15, contrk 150 au cours dks six mois pri:cZdkats (voir 
S/l29G, par. lO), La population chy-riotc: grscqui. dans 1~ IJord c.st actuElldI2ïnt 

/ 0.. 
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31. Lts contacts =ntr'c, 1;;s nxmbrss du groupe marofiiti; résidant d, part rt ci:autru 
dGs ligiiks du ckz.sstz-lc-fku sont frgqusnts. Dans 1; IYTord, ilu ont une liber-G; dz: 

m0u~~rnzi-k considkabls ,5t lks visitas dFun3 20115 à lqautrf, sont arrar&,s cas par 

cas & La Forer, t:XJ.lTliilt. actuGllcm:.nt avec Ifs autorit& ChypriO t*S tuTqU=S 1CS 
plniat,s du Maronittis qui sont all& habiter dans 1; Sud, sLlon lwqul-lltis des 
ttrrbs qu@ils ont laissées dans 16 Noy -,urei&nt <t; occu;$ts S~~IS indEmnit$. 

33. Aux &tintcs üvagricult=urs chygriotSs gkcs dh la rLi3 -/~-qYon dc. Rizokarpaso qui 
disaient avoir F:tg ..~,lpCch& di- cultiver &s cllaz~ps 6loil;nzs, 1,s autorit& 
ch;yprîo-Les turCilKS ont oppos2 d;s d<~+.pkions, dkclarant que tous les agriculteurs 
de la region etaient traités sur un pied dPégalité. 

35. D:s fonctionnaiy-s (2~. la Borcc, continuL& & visiter $riodiqkm;.nt ~US 
Chy;,piot,s turcs vivant dans k Sud gt c:u:c."ci g3+xt 15 c011taCt avkc kurs 
famill;s dans 1> ?Iord. 
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III. POLICE CIVILE DE LA FORCE 

37. La police civile de la Force continue à étre déployée de fason à apguyer les I 
unités militaires et opère en liaison e'troite avec la police de Chypre et la 
police chypriote turque. La police civile de la Force contribue au maintien de 
l'ordre dans la zone situge entre les lignes du cessez-le-feu et & la protection 
de la population civile, en particulier dans les secteurs où se posent des probl&es 
intercommunautaires. Elle aide à surveiller les allges et venues des civils dans 
la zone située entre les lignes du cessez-le-feu, escorte les personnes se déplaçant 
entre le ?Tord et le Sud (dans les deux sens), instruit les plaintes concernant des 
d&its à implications interconrmunautaires et, dans le !Tord, se charge de payer les 
prestations d'assistance sociale du Gouvernement de Chypre à des Chypriotes grecs 
dans leurs habitations 1 tout en veillant à leur bien-être. La police civile de la 
Force a e'galement si& à ramener dans le Sud plusieurs C%ypriotes grecs qui 
s'$taient égards dans le Nord, et dans le Bord des Chypriotes turcs qui s'étaient 
egares dans le Sud. 

33. La police civile de la Force continue de tenir un bureau des personnes disparues 
au QG de la Force, On se rappellera qu'une réunion de haut niveau tenue le 
12 février 1977 était parvenue 'a un accord de principe concernant la création d'un 
organe d'enquête pour retrouver la trace des personnes disparues appartenant aux 
deux communautés (5/12342, par. 32 et S/12463, par. 39). Malgré des consultations 
intensives, on n'a pas pu se mettre d'accord sur le mandat de cet organe, notamment 
sur le rôle et l'identité de son troisième membre. 

39. Le 16 décembre 1977, l'Assemblée g&&rale a adopté la résolution 32/128, suivant 
la.quelle un représentant du Comité international de la Croix-Rouge devait être le 
troisie'me membre de la Commission d'enquête sur les personnes disparues. Au dgbut, 
les deux parties ont exprimé leur appui 'a cette résolution. Ultérieurement, 
cependant, le rôle du représentant du CICR a soulevé des difficultés. Le 
20 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la kolution 33/172, demandant que 
la Commission d'enquête soit prdsidée par un reprgsentant du Secrétaire g&&ral avec 
la coopkration du CICR et que le représentant du Secrétaire g/enkral soit habilite', 
en cas de désaccord, "à prendre une décision indépendante et obligatoire qui sera 
exécutoire". Con?me suite 'a l'adoption de cette résolution, la partie chypriote 
turque a rgaffirmé son adhe'sion aux dispositions de la résolution 32/128. Il Ltait 
évident que l'application de la re'solution 33/172 dépendait essentiellement de la 
mesure dans laquelle les deux parties seraient prêtes & nommer leur représentant à 
la Commission d'enquête, comme les y invitait l'Assemblée ggngrale au paragraphe 2 
de ladite résolution, Une des parties n'était pas prête à le faire. Le Sec&taire 
général a soulevé la question de la Commission d'enquête sur les personnes disparues 
lors de la réunîon de haut niveau tenue à Nicosie les 18 et 19 mai 1979, et un 
accord est intervenu sur une proposition avancge par le Secrétaire gén&al pour le. 
solution du problème. M. Denktash a entrepris de soumettre cet accord aux autorites 
compétentes. 

/ . . . 
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40, Depuis mon rapport du ler dc'cembre 1978 (IJ/l;?oM), le I'aut Commissaire des 
Zations Unies pour les rkfu#% a continuÉ, i ma demande, 2 venir en a.ide aux 
personnes &pla&es et démunies de l?île, en sa qualité de Coordonnateur de 
l'assistance humanitaire des fi!ations Unies & Chypre. 

4.1. Le programme du Coordonnateur, qui est finance par des contributions en espkes 
versées par les gouvernements, continue de porter surtout sur la construction de 
logements temporaires, d'installations sanitaires et d'6coles et sur la fourniture 
de mete'riel p&dagoi$.que, sur l'apport de fonds pour des projets portant sur la 
culture et le reboisement et divers projets de protection socîale. Lo prograinnrf- de 
1979 prévoit 14 020 4OC dollars C!es Btats-Unis pour financer 2'7 projets. &lviron 
23 000 Chypriotes turcs officiellement consiilér& comme d6placÉs et démunis 
reçoivent une assistance alimentaire et d'autres articles de première nécessité, 
principalement par l'intermédiaire du programme d'assistance des Mations Unies. 
Les 1 $51 Chypriotes grecs et les quelque 606 Iviaronites dans le :Tord qui ont besoin 
d'assistance reçoivent une aide alimentaire et financière tranSiniSe par 1'2nter- 

rkdiaire des centres de distribution, 

42. La Force a continué d'appuyer le programme de secours du Coordonnateur en 
distribuant des produits alimentaires et autres. Au total, &? tonnes de fournitures 
de secours ont ét& distribu&es ou livrées au cours de la p&iode considérée par les 
services de la Force, dont 577 tonnes (représentant 253 camions) de produits 
alimentaires, de vêtements, d'essence et de carburant diesel, livrgs aux Chypriotes 
grecs et aux Maronites dans le mord et 271 tonnes, soit 69 camions, livre's aux 
Chypriotes turcs dans le Eord. Depuis ao3t 197k, le volune des fournitures de 
secours fournies aux Chypriotes grecs et aux Ziaronites dans le &Tord s'est élev% au 
total 'a 18 006 tonnes et le volume de l'aide aux Chypriotes turcs à 17 54.7 tonnes. 

43. Durant la pkriode considérée, la police civile de la Force a verse" des 
prestations sociales aux C?ypriotes grecs dans le ]Tord de l'île d'un montant de 
86 980 livres chypriotes. 

44. En ce qui concerne l'aide médicale, la Force fournit iles services m6dica.u 
d'urgence, notamment pour les %vacuations par ambulance ou par &licoptère. Des 
m6dicanients sont livrks r6güiièrement à la communaute chypriote turque et il est 
r6pondu immédiatement aux demandes urgentes de m6dicaments. 

45. En ce qui concerne les affaires économiques, la Force continue d'escorter les 
groupes de travailleurs, les agriculteurs, les équipes d'ins~)ecteurs et les e'guipes 
chargées des pulvérisations antipaludiques dans la zone située entre les lignes du 
cessez-le-feu. D'autres services économiques sont rendus, notamment la distribution 
du courrier et des colis postaux, la livraison de matériel et de pie'ces de rechange 
pour les conduites d'eau et les insta.llation s électriques et l'assistance en vue 
de récupérer des biens meubles, 

/ . . . 
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V. BONS OFFICES DU SECRETAIRE GENERAL 

46. J'ai activement continu6 la mission de bons offices que le Conseil de sécurité 
m'avait confié par sa r6solution 367 (1975) et q uvil m'avait deman& de poursuivre 
par ses résolutions ultérieures, et dernièrement par sa résolution 443 (1978) du 
14 d&embre 1978. A cet égard, j'ai tenu compte des dispositions pertinentes de 
la résolution 33/15 de l'Assemblée générale en date du 9 novembre 1978 et de la 
résolution 440 (1978) du Conseil de sécurité en date du 27 novembre 1978, 

47. Dans mon dernier rapport au Conseil de sécurité (S/12946, par. $7), jsai 
signalé que certaines suggestions précises visant à mettre au point une base 
nouvelle pour le règlement du problème de Chypre et à favoriser la reprise des 
négociations intercommunautaires avaient 6té présentées aux parties et à moi-même 
le 10 novembre 1978. Ces suggestions ont ensuite été examinées par toutes les 
parties intéressées. A cet égard, jvai eu du 14 au 18 décembre des entretiens 
détaillés avec le Ministre des affaires étrangères de Chypre, M. Rolandis, qui 
était venu È; New York à la demande du prdsident Kyprianou pour procéder 2 des 
consultations au sujet des difficultes posées par les suggestions du 10 novembre. 
E,ii. Rolandis m'a suggéré de prendre une nouvelle initiative et de mettre au point 
une base et un ordre du jour convenus pour la reprise du processus de négociation, 
en tenant compte des diverses propositions et suggestions qui avaient et6 
émises 3 cet égard. En me declarant prêt à faire un nouvel effort dans ce sens, 
j'ai suggéré la possibilité de convoquer, sous mes auspices, une réunion de haut 
niveau, au cours de laquelle les participants pourraient adopter lsordre du jour 
convenu et le renvoyer comme base de travail aux interlocuteurs en présence. 

48. Comme suite à ces consultations, le premier dvune série de documents de travail 
officieux a été présenté aux parties le 19 décembre 1978. Le 10 janvier 1979, 
la partie chypriote grecque a informé mon représentant spécial qu'elle acceptait 
le document. Des consultations ont également eu lieu entre mon représentant 
spécial à Chypre et M. Denktash qui lui a présenté le 9 janvier 1979 une série 
de révisions et d'amendements qu'il proposait d'apporter au document du 19 décembre. 
M. Denktash a cependant souligné qusil m'était reconnaissant de mon initiative; 
il a déclaré que la communauté chypriote turque y avait réagi positivement et mva 
encouragé à. essayer d'amener les parties & convenir dsun ordre du jour pour la 
reprise des pourparlers. 

49. Pendant les deux mois suivants, des efforts intensifs ont été déployés, 
en consultation avec toutes les parties intéressées à J!Jew York et à Nicosie, 
pour réduire les importantes divergences qui séparaient les parties et pour établir 
un document de travail susceptible dvobtenir Ifappui de toutes les parties 
intêressées. Ce processus de consultations a permis de définir exactement les 
problèmes en suspens et de sonder le terrain en ce qui concerne les propositions 
de fond. Toutefois, en dépit de tous les efforts, d'importantes divergences ont 
subsisté sur plusieurs questions majeures. 

50. Le 4 avril, j9ai reçu EL Genève la visite de M. Rolandis qui mfa transmis une 
lettre qu'accompagnaient un aide-mémoire concernant la position de la communauté 
chypriote grecque et des observations concernant la position de la communaut6 
chypriote turque. M. Rolandis a indiqué que la communauté chypriote grecque 

/ . . . 
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souhaitait vivement que je convoque une réunion de haut niveau en vue de mettre 
au point une base et un ordre du jour convenus pour la reprise du processus de 
nêgoc iat ion. Le 9 avril, je me suis entretenu à Zurich avec M, Atakol qui a 
réaffirmÉ que la communauté chypriote turque était favorable à une réunion de 
haut niveau. Le 11 avril, il a étê annoncé que les parties avaient donné leur 
accord de principe pour la convocation d’une telle réunion. 

51. La réunion de haut niveau a eu lieu, sous mes auspices, au QG de la Force des 
Nations Unies â Chypre, & Nicosie) les 18 et 19 mai 1979. Le 19 mai, à l’issue 
de négociations intensives, les parties en pr6sence ont approuvé le communiqué 
suivant : 

‘Il I> Il a et& convenu de reprendre les pourparlers intercommunautaires 
le 15 juin 1979. 

2. Ces pourparlers seront menés sur la base des directives 
Makarios/Denktash du 12 février 1977 et des r&olutions de 1’OB’U concernant 
la question de Chypre. 

3. Les droits de lvhomme et les libertés fondamentales de tous les 
citoyens de la République devront être respectés. 

4. Les pourparlers porteront sur tous les aspects territoriaux et 
constitutionnels. 

5. On s’efforcera en priorité de parvenir 8, un accord sur la 
rdinstallation d’une population & Varosha, sous les auspices de l’organisation 
des mations Unies, dSs que les interlocuteurs commenceront & examiner les 
aspects constitutionnels et territoriaux d’un règlement gén6ral. Lorsqu’un 

accord sera intervenu sur Varosha, on le mettra en oeuvre sans attendre 
Isissue du débat sur les autres aspects du problème de Chypre. 

6. Il a êt& convenu de s’abstenir de toute action de nature iL 
compromettre lsissue des pourparlers, et on attachera une importance 
spéciale à lsadoption par les deux parties en présence de m.esures initiales 
d’ordre pratique visant 8, promouvoir la bonne volonté, la confiance mutuelle 
et le retour à une situation normale. 

7. La démilitarisation de la République de Chypre est envisagge, et les 
questions s ‘y rapportant seront examinées. 

8. L’indépendance ~ la souverainetê 9 1 v intégrité territoriale et le non- 
alignement de la République devront être garantis de manière satisfaisante 
contre tout danger dvunion partielle ou totale avac tout autre -pays et contre 
toute forme de sécession ou de partage. 

9. Les pourparlers intercommunautaires se dérouleront d. ‘une manière 
continue et suivie, et on évitera tout délai. 

10. Les pourparlers intercommunautaires auront lieu à Nicosie.” 

/ . * . 



Un accord est éf.aleiïient intervenu sur une proposition nue j'avais formulée 
concernant la Commission dcenquête sur les personnes &ispwues (voir ci-dessus, 
par. 39). 

52. Le 21 n-d I 1.1. Denktash a annoncE que le reprêsentant de la partie chypriote 
turq,ue aux pourparlers continuerait 2 ëtre Pl. Umit Suleyman Onan. Le 31 mai, 
>:I. Kyprianou a annoncé que 11. George Ioannides avait été dêsigné pour représenter 
la partie chypriote grecque. 
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VI. ASPECTS FIPITANCIFRS 

53. Des contributions volontaires d9un montant ap!proximatif de 238!,1 millions 
de dollars ont gt6 vers6es au Compte spécial de la Force par 64 Etats Mem,Ixes et 
un gouvernement non membre pour les p&iodes allant de la constitution de la Force 
le 27 mars 1964 au 15 juin 19'79. %n outre,, des contributions volontaires de 
sources privées, les intêrêts provenant du placement de fonds tem>wairement non 
utili&s et les recettes accessoires versdes au Compte se sont &levgs 2 
6,~ IG.ll..ions de do~ars environ. En con&quence, le Compte s&ial de la Force a 
dispos6 d'environ ~44~4 millions de dollars pour r6e;ler les dzpenses de la Force 
qui sont a la charge de l'organisation des Nations Unies pouf les périodes allant 
jusgu au 15 juin 1979. 

54. I;es d6penses de la Force qui sont â la charge de 190rganisation saur toute 
la p&iode allant de la crgation de la Force jusqu:au 15 juin 1979 sont estimks 
& 309,3 millions de dollars. Ce chiffre comprend le montant des dépenses que le 
maintien de la Force 4 Chypre entraïne directement pour l'organisation, ainsi que 
les montants 8, verser aux Etats qui fournissent des continSen-ts au titre des 
dEpenses suppl6mentaires et extraordinaires dont ils demandaient le remboursement 
à 1'OMTJ. Le total de 244,4 millions de dollars vers6 jusqu'si present au Compte 
sp&cial de la Force est inférieur de 64,9 millions de dollars environ au montant 
estimatif des &Penses (309,3 millions de dollars) qui est indiqu6 ci-dessus. 
Toutefois, outre les contributions volontaires qui ont d6jà été versées au Compte, 
des gouvernements ont annon& 9 mais n90nt pas encore versé, des contributions 
volontaires d'un montant total de 100 000 dollars environ. 

55* Si le montant de 100 000 dollars reprgsentant les contributions escompt6es 
vient scajouter aux 244.:4 millions de dollars reçus jusqu'& ?&Sent:, on peut 

compter que les recettes du Compte special de la Force depuis mars 1964 se 
chiffreront à environ 244,5 millions de dollars. La diffgrence entre ce chiffre 
et les dEpenses à régler (309,3 millions de dollars environ) est alors de 
64,8 millions de dollars. En conséquence, 3 moins que de nouvelles sommes ne 
soient encaissees au titre d9annonces de contributions anciennes ou nouvelles avant 
le 15 juin 1979, le &ficit du Compte special de la Force 2 cette date s'élèvera 
à 64,8 millions de dollars. 

56. Si le Conseil de s&uritÉ d6cide de proroger de six mois? & compter du 
15 juin 1979, le mandat de la Force à Chypre, le montant des d6penses supplg- 
mentaires qui seront 8 la charfie de 190rganisation des Nations Unies? 2 supposer 
que l'effectif de la Force reste & peu pr8s le même, s'$lZve:?a,, estime-t-on, 
& environ 12,l millions de dollars, comme il est indiqué cl '-apres, à condition que 
les engagements actuels en matière de remboursement ne changent pas. 

/  .  I  .  
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1. 

II. 

57. 

J'.201JTA?IT ESTJWïTIF DES DEPENSES DE LA FORCE PAR GRAI'TDES 
CATEGORIE!S DF DEPENSES 

(En milliers de dollars E.-U.) 

Dé-penses de fonctionnement 2 la charge de 1'OLKJ - -. 

Mouvement de contingents 178 

Depenses opérationnelles 1 225 

Location de locaux 410 

Rations a45 

Traitement, frais de voyage, etc., du personnel civil 1 365 

Divers et impr6vus 200 

Total, 1 4 223 

Remboursement de depenses supplémentaires faîtes par les 
gouvernements qui fournissent des contingents 

Soldes et indemnites 7 100 

niatériel appartenant aux contingents 700 

Indemnités en cas de d$cès ou d'invalidité 100 

Total, II 7 900 

TOTAL GENERAL, 1 et II 12 123 

Les dêpenses de la Force qui sont indiquées ci-dessus pour la prochaine 
&iode de six mois et qui devront être couvertes par des contributions 
volontaires ne reprgsentent pas de coût total de l'opération pour les Etats 
Membres et non membres. i;n fait, elles ne comprennent pas les dépenses ordinaires 
que les Etats qui fournissent des contingents engageraient si leur contingent 
servait sur leur territoire (soldes et indemnités ordinaires et dépenses normales 
de mat6riel), non plus que les dépenses suppl6mentaires et extraordinaires que 
les Etats qui fournissent des contingents ont accepté de prendre à leur charge. 
Ces Etats m'ont fait connaître que les dépenses de la Force qu'ils prennent à, leur 
charge sont de l'ordre de 17,7 millions de dollars pour chaque mandat de six mois, 
En cons6quence, le coût total de la Force peur les Etats Membres et non membres 
est estimé ci environ 29,O millions de dollars pour la prochaine période de six mois. 

53. Pour couvrir les dépenses qu'entraînera pour l'organisation le maintien de la 
Force 2 Chypre pendant une période de six mois après le 15 juin 1979 et pour faire 
face à toutes les dgpenses et demandes de remboursement à régler 51 cette date, 
il faudra que le Compte special de la Force reGoive des contributions volontaires 
d'un montant total de 76,g millions de dollars. 

/ . . . 
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VII. OBSERVKCIOïK3 

59. Au cours de la période considérée, la Force a Continu$, en coopération avec 
les parties, 2 maintenir la paix le long des liges de cessez-le-feu. Il n?y %a 
pas eu d'infractions sérieuses - tirs ou mouvements en avant - au cessez-le-feu. 
Le système de surveillance bien &abli, combinant des points dPobservation fixes et 
des patrouilles, a permis a la Force de r6agkr rapidement ~LX incidents et de 
prévenir toute escalade éventuelle. 

60. Dans la zone tampon Sit&e entre les lignes, les agriculteurs chypriotes 
grecs et chypriotes turcs ont cultivé leurs terres sans incident dans environ 
160 endroits différents, Mais, surtout dans les secteurs les plus névral,$ques, 
les activités civiles de ce genre ne sont possibles que gr?ïce aux escortes de 
la Force. LPeffectif de la Force a fait l'objet d9un examen constant; compte tenu 
des rapports de mon reprcsentant spécial et du Commandant de la Force, j'estime 
que toute réduction de la Force serait inopportune pour le moment. 

61. A la section V du prÉsent rapport, j9 ai rendu corfiote de mes efforts, en 
application de la mission de bons offices que msa confiée le Conseil de s&curit6, 
pour entamer un processus efficace de négociation afin de parvenir à un r&lement 
juste et durable du problème de Chypre. Ces efforts 9 -poursuivis intensivement 
durant la période considérée, ont abouti â la réunion de haut niveau qui sfest 
tenue à Micosie, sous mes auspices, les 18 et 19 mai 1979. Au cours de cette 
r&nion, un accord est intervenu sur une base pour la reprise des pourparlers 
intercommunautaires , qui a fait l'objet dgun communiqué en dix points. Il a éte 
prévu que les pourparlers reprendraient le 15 juin, mettant ainsi fin a une 
interruption de plus de deux ans. 

62. L'accord du 19 mai constitue un résultat encouraGeant pour la réunion de haut 
niveau, que j'avais accepté de convoquer malgré l'incertitude considérable sur 
1es:possibilités de sortir les parties de l'impasse concernant la base de toute 
reprise des négociations. J'ai été heureux de noter lPesprit de sagesse politique 
et de coopération qui a prévalu à cette réunion et qui a permis de surmonter les 
grandes difficultês sur la voie de lsaccord, que je considère comme une base 
raisonnable pour la reprise du processus de négociation. ;'immon avis, cet accord 
représente également une réponse satisfaisante RU voeu exprime par le Conseil de 
s6curité dans sa résolution 440 (1978). 

63. Il y a lieu de souligner que si l'accord du 19 mai d6fini.t la base et les 
priorités des entretiens 2 venir, il ne résout pas - et ne visait d'ailleurs pas 
à. résoudre - les divergences de fond qui séparent les parties. Les négociations 
seront certainement difficiles. Mes représentants et moi-meme déploierons bien 
entendu tous efforts en vue de faciliter la tkhe des interlocuteurs. En 
définitive, cependant, cgest aux parties qu9il appartient de faire preuve de la 
volonté et de la sagesse politiques qui, seules, p euvent assurer de futurs progrës. 
A cet égard? je souhaite de nouveau demander instamment aux parties de faire 
preuve d-3 modération dans leurs d&larations publiques, tant avant qu'au cours des 

/  1 .  .  



négociations, de manière 5 cr&r et 2 maintenir 1~ meilleure atmosph&e possible au 
cours de ce processus d&ic&. Il y a lieu de noter que les pournarlers se 
&rouleront d'une mani& continue et suivie et on évitera tout d&i.. Je me 
ï3-f'OBOSfI: de <!. - - tenir 1%~ Conseil de s%curitê pleinement inform6 des progr& réalisés. 

.‘I 
1 ,  (4 .  l Comme il a $t6 indiqu6 plus haut (par. 39), la réknion de haut niveau ;L 
G ~ale~rmt abouti 8 un pro<;;& ancourn~sant n s'a~~,issant de la soulution des diver- 
r;e~ws concernant llor:;ane d%nqu%e pour retrouver 1 
&w+rt~nant aux d.!sx communaut& Gt en rendre compte. 

a trace des personnes disparues 
JÎespère que la formule que 

j 1 & poposke $, cet Z.,r*.Brd U*.,'- ,?: Nicosie fera biant$t lvobjet dvun accord définitif, 
de m8niE:re & permettre c72 r?Z$er ce IrohlCme tragique et d'éliminer cette source 
& discorde entre 1~ deu-x communaut$s. 

65. CO~@S tenu de la situation sur le terrain et de lïévolution de la situation 
politiqu~~5 je suis wtt? fois ?Le ~JhIs pa1”vWu 2 la conclusion que la pr&ence continue 

de la Force des iVations ?Jnies char&e du maintien de la paix 2 Chypre demeure 
indis~ensabk, Maintcna.M rqw las pourparlers intercommunautaires sont sur le point 
d.2 raprerdr~ s il $?st essentiel que la Force continue de svacquitter de sa tache 
av+c LE~ efficacité non diminu&. En aidant j; maintenir le calme dans l'?le, la 
FOY%~ facilite en mt&w IXDXX la recherche d'un rezlement pacifique, Je recommande 
doytc 8~2 Conseil de s6curi.6 de proroger le mandat de la Force pour une nouvelle 
p6riode de six mois. 8elon la pratique établie, j'ai entrepris des consultations 
sur cette question avec les parties intéressees et jven ferai connaître, dès que 
;Qossible. les r&ultats au Conseil, 

66. La situation financiere de la Force est restée une cause de préoccupation 
2endant la periode consi&&. Le dgficit du Compte de la Force, période en cours 

compr%k, est maintenant de lsordre de 64,s millions de dollars, ' c, Les somes 
r6clam6es nar les Gouvernements qui fournissent des contingents 2 la Force, au 
titre des d&enses supgl6mentaires et extraordinaires qupils enga:i;ent et dork ils 
demandent le remboursement aux Nations Unies, nvont é-G. réglées que jusqu'au mois 
da septembre 1975. Ainsi qu'î.1 ressort du pzwagraphe 57 ci-dessus, les d&penses 
su~pl6mentaires et extraordinaires pour lesquelles ces Eouvernements demandent aux 
i-jations Unies ii êtr9 remboursés ne représentent dans certains cas qu'une fraction 
des dgpenses effectives guventt;raîne pour eux le maintien de leurs contingents. 
Les {Touvernements intéress& mfont fait part de leurs préoccupations grave et 
croissante devant les charges financières disproportionnées quvils assumest. 
J?esp&re donc de tout coeur que ces <ouvernements repondront Généreusement 2 mes 

appels en vue d'obtenir des contributions volontaires et que les Etats Membres qui 
n'ont pas contribu dans le pas& accepteront maintenant de reconsidérer leur 
position sur cette importante question. 

67. Je saisis cette occasion pour exprimer de nouveau ma reconnaissance aux 
gouvernements qui fournissent des contingents & la Force, tant pour lsexcellence 
des troupes que pour la t&s lourdo. charge finsncisre qu'ils doivent supporter 
pour que puisse se poursuivre cette importante op6ration de maintien de la 

/ .*. 



paix des Eations Unies. Je tiens é;:alement & souliizner qu'unt: dette de ,;ratitude 
est due aux :;ouvarnements qui ont vers6 des contributiofis financi&es volontaires 
pour appuyer la Forcx. 

$2 . En conclusion, je tiens 2 exprimer mes chaleureux remerciements & mon 
..' reprcsentant spêcial & Chyp?es X. Re;L-naldo Galindo-Pohl, au Commandant de la 

forca, le &érll James J. Quinn, ainsi qu'aux officiers et aux soldats de la 
Force s-t 2 son personnel civil. Tous ont continué à s'acquitter avec une 
efficacit6 et un dévouement e:remplaires de la tâche importante et difficile 
que leur a confige le Conseil de sécurité. 

/ . . . 
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